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Délibération n° 2008-0288 

 

commission principale : proximité et environnement 

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) : Corbas - Vénissieux - Feyzin - Fontaines Saint Martin - Fleurieu sur Saône - Dardilly - Ecully - 
Charbonnières les Bains - Marcy l'Etoile - La Tour de Salvagny - Francheville - Craponne - 
Chassieu - Décines Charpieu 

objet : Projets-nature du plateau des Grandes Terres, du ruisseau des Echets, des ruisseaux de Serres et des 
Planches, des vallons du Nord-Ouest lyonnais, de l'Yzeron, du plateau des Hautes Barolles, des 
vallons du Ribes et de ses affluents et de la branche nord du V vert 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission 
écologie urbaine 

Rapporteur : Monsieur Fleury 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 155 

Date de convocation du Conseil : 12 septembre 2008 

Secrétaire élu : Monsieur Marc Augoyard 

Compte-rendu affiché le : 25 septembre 2008 
 

Présents : MM. Collomb, Bret, Darne J., Reppelin, Da Passano, Mme Elmalan, MM. Buna, Charrier, Calvel, Mme Vullien, 
MM. Kimelfeld, Crimier, Philip, Mme Pédrini, MM. Abadie, Arrue, Mmes Besson, David M., MM. Passi, Brachet, Charles, 
Colin, Sécheresse, Barral, Desseigne, Mme Dognin-Sauze, M. Crédoz, Mme Gelas, MM. Claisse, Bernard R, Bouju, Mme 
Peytavin, M. Vesco, Mme Frih, MM. Rivalta, Assi, Mme Ait-Maten, MM. Albrand, Appell, Ariagno, Augoyard, Auroy, Mmes 
Bab-Hamed, Bailly-Maitre, MM. Barret, Barthelémy, Mmes Baume, Benelkadi, M. Bernard B, Mme Bonniel-Chalier, MM. 
Bousson, Braillard, Broliquier, Chabrier, Mme Chevassus-Masia, MM. Cochet, Corazzol, Coste, Coulon, Mme Dagorne, MM. 
Darne JC., David G., Desbos, Dumas, Ferraro, Flaconnèche, Fleury, Forissier, Fournel, Gentilini, Geourjon, Gignoux, Gillet, 
Giordano, Gléréan, Grivel, Mme Hamdiken-Ledesert, MM. Huguet, Imbert Y, Imbert A, Jacquet, Joly, Justet, Kabalo, 
Lambert, Le Bouhart, Lebuhotel, Lelièvre, Léonard, Mme Levy, MM. Llung, Longueval, Lyonnet, Meunier, Millet, Morales, 
Muet, Mmes Palleja, Perrin-Gilbert, Pierron, MM. Pili, Pillon, Plazzi, Quiniou, Mme Revel, M. Roche, Mme Roger-Dalbert, 
MM. Rousseau, Rudigoz, Sangalli, Sturla, Suchet, Terracher, Terrot, Thévenot, Thivillier, Mme Tifra, MM. Touleron, Touraine, 
Uhlrich, Mme Vallaud-Belkacem, MM. Vaté, Vergiat, Mme Vessiller, MM. Vial, Vincent, Vurpas, Mme Yérémian. 

Absents excusés : Mme Guillemot (pouvoir à M. Darne J.), MM. Daclin (pouvoir à Mme Gelas), Blein (pouvoir à M. Ariagno), 
Balme (pouvoir à M. Plazzi), Mmes Bargoin (pouvoir à M. Barthelémy), Bocquet (pouvoir à M. Quiniou), MM. Buffet (pouvoir à 
M. Gignoux), Chabert (pouvoir à Mme Dagorne), Mmes Chevallier (pouvoir à M. Coste), Dubos (pouvoir à Mme Hamdiken-
Ledesert), M. Galliano (pouvoir à M. Reppelin), Mme Ghemri (pouvoir à M. Albrand), MM. Goux (pouvoir à Mme David M.), 
Lévêque (pouvoir à M. Claisse), Louis (pouvoir à Mme Levy), Mme Pesson (pouvoir à M. David G.), MM. Petit (pouvoir à M. 
Cochet), Serres (pouvoir à M. Ferraro), Turcas (pouvoir à M. Vaté). 

Absents non excusés : MM. Barge, Julien-Laferrière, Deschamps, Genin, Guimet, Havard, Pillonel, Réale. 
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Séance publique du 24 septembre 2008 

Délibération n° 2008-0288 

commission principale : proximité et environnement 

commune (s) : Corbas - Vénissieux - Feyzin - Fontaines Saint Martin - Fleurieu sur Saône - Dardilly - Ecully - 
Charbonnières les Bains - Marcy l'Etoile - La Tour de Salvagny - Francheville - Craponne - 
Chassieu - Décines Charpieu 

objet : Projets-nature du plateau des Grandes Terres, du ruisseau des Echets, des ruisseaux de Serres 
et des Planches, des vallons du Nord-Ouest lyonnais, de l'Yzeron, du plateau des Hautes 
Barolles, des vallons du Ribes et de ses affluents et de la branche nord du V vert 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des politiques d'agglomération - Mission 
écologie urbaine 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 3 septembre 2008, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le schéma-directeur Lyon 2010 a désigné, sur le territoire communautaire, des sites naturels 
inaltérables et des espaces d’intérêts paysager et agricole méritant une vigilance permanente et des moyens 
concrets pour assurer leur préservation. 

Afin de répondre à ces orientations, la Communauté urbaine développe depuis plusieurs années des 
projets-nature, dans le cadre des chartes successives de l’écologie urbaine votées les 15 juin 1992 et 
8 septembre 1997, puis dans le cadre de l’Agenda 21. Menés en partenariat avec les Communes et le 
département du Rhône, les projets-nature ont pour objectifs la connaissance, la préservation, la gestion et la 
valorisation (ouverture au public) des espaces naturels et agricoles périurbains. Chaque année, des programmes 
d'actions concrétisant ces objectifs sont définis. 

L’arrêté préfectoral n° 4632 en date du 7 décembre 2004, relatif aux compétences de la Communauté 
urbaine, a prévu, dans son article 1er, que la Communauté urbaine pourrait soutenir les actions en faveur de la 
préservation et de la promotion d’espaces naturels. 

Dans sa délibération n° 2006-6763 en date du 13 novembre 2006, relative à la définition d’une 
politique communautaire en faveur des espaces naturels et agricoles et des agriculteurs, la Communauté urbaine 
a clarifié, sur la base des principes de spécialités et d’exclusivité, le champ et les objets de son intervention tout 
en réaffirmant l’importance du partenariat avec les Communes ou leurs groupements et avec le département du 
Rhône. 

En cas d’inscription du territoire concerné sur la liste des espaces naturels sensibles (ENS) du 
département du Rhône, le Département participe à hauteur de 40 % du coût des actions prévues et par 
l’intervention des brigades vertes. Les études préalables de définition des plans de gestion sont prises en charge 
pour moitié par la Communauté urbaine et le Département. 

Aujourd’hui il existe, sur le territoire de la Communauté urbaine, onze projets-nature dont deux en 
cours d’élaboration de plan de gestion et de mise en valeur (autour du plateau du Méginand à Tassin la Demi 
Lune et sur le site de Sermenaz à Rillieux la Pape), auxquels il convient d’ajouter les territoires des Monts d’Or, 
des îles et lônes du Rhône et du grand parc nature de Miribel-Jonage. 

Il est proposé de participer aux actions de fonctionnement des programmes d’actions prévus 
pour 2008 dans le cadre des projets-nature ci-après. Les programmes des autres projets-nature (Torrières, 
Sermenaz, V vert, Méginand) seront proposés au Conseil ultérieurement. 
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Le projet-nature du plateau des Grandes Terres 

Initié en 1997, ce projet est réalisé sous maîtrise d’ouvrage du syndicat intercommunal du plateau des 
Grandes Terres créé en février 2003 et regroupant les communes de Corbas, Feyzin et Vénissieux pour la 
gestion du plateau agricole situé entre ces communes, faisant partie des espaces libres du sud-est de 
l’agglomération considérés comme des territoires dont le paysage agricole est à préserver. 

Une partie est classée en zone naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) par 
l’Etat mais ce plateau n’est pas inscrit à l’inventaire des ENS du Département. De ce fait, le département du 
Rhône ne participe ni à sa mise en œuvre, ni à son financement. 

Pour 2008, il est prévu de réaliser la gestion et l’entretien des linéaires verts, la gestion et l’entretien 
des équipements, des actions de surveillance, de médiation et d’information, la mise en œuvre du plan de 
communication, le confortement du réseau des haies champêtres, le remplacement des bancs, des actions 
d’animation pédagogique, la réalisation d’une opération foncière test, l’observation de la faune sauvage et la mise 
en place des jachères fleuries. Le coût total de la partie fonctionnement de ce programme est estimé à 106 005 €, 
dont 63 765 € pris en charge en totalité par la Communauté urbaine. 

Ces actions en fonctionnement sont : 

- la gestion et l’entretien des équipements, 
- les actions d’animation pédagogique, 
- la mise en œuvre du plan de communication, 
- la mise en place des jachères fleuries, 
- l’observation de la faune sauvage, 
- une participation à l’assistance à maîtrise d’ouvrage et à maîtrise d’œuvre. 

Le projet-nature du ruisseau des Echets 

Ce projet est conduit sous maîtrise d’ouvrage du syndicat intercommunal du vallon du ruisseau des 
Echets, créé en 1997 et composé des communes de Fontaines Saint Martin, Fleurieu sur Saône et Rochetaillée 
sur Saône. Ensemble, ces trois communes ont décidé de préserver ce vallon, d’une superficie de 294 hectares, 
d’une part en le protégeant et en se dotant des outils nécessaires, notamment en donnant leur accord à la 
création, par le Département, d’une zone de préemption sur la partie classée en ENS, d’autre part, en le mettant 
en valeur par des actions réalisées dans le cadre du projet-nature. 

Pour 2008, il est prévu la mise en place d’une plate-forme d’observation sur le sentier rive gauche du 
vallon des Echets, diverses actions d’entretien et de sécurisation du site, des actions d’animation pédagogique, 
les études techniques et loi sur l’eau pour la création d’une mare ainsi que l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
la réalisation du programme. Le coût total est estimé à 37 925 €, le Département participerait à hauteur de 
12 440 € en plus de la mise à disposition des brigades vertes. Le syndicat participerait à hauteur de 8 680 €, la 
commune de Fontaines Saint Martin pour la mare à hauteur de 1 961 €. 

Concernant la partie fonctionnement, les actions soutenues par la Communauté urbaine portent sur : 
l’éducation et la sensibilisation à l'environnement (48 animations en 2008-2009) pour un coût total estimé à 
8 895 €. Le plan de financement de ces actions comprend une participation du Département de 3 558 € au taux 
de 40 % et la participation de la Communauté urbaine à hauteur de 5 337 € au taux de 60 %. 

Le projet-nature des ruisseaux de Serres et des Planches 

Ce projet est placé sous maîtrise d’ouvrage du syndicat intercommunal des vallons de Serres et des 
Planches créé en 1994 et regroupant les communes de Charbonnières les Bains, de Dardilly et d’Ecully pour le 
maintien de la qualité environnementale des vallons des deux ruisseaux ainsi que pour l’accueil et la 
sensibilisation à l’environnement du public. 

Pour 2008, il est prévu : la poursuite de l’opération de sauvegarde des batraciens, une étude de la 
qualité hydrobiologique des cours d’eau, des actions d’entretien des milieux et des équipements, la réalisation 
des dossiers de déclaration d'utilité publique (DUP) et loi sur l’eau pour la création d’une mare, le renouvellement 
des équipements du sentier thématique du bois de Serres (tranche n° 2), la réhabilitation des équipements 
signalétiques, la réalisation d’un support de communication, la mise à jour des cartoguides ainsi que des actions 
d’éducation à l’environnement et au monde agricole et des sorties nature. Le coût total est estimé à 59 235 €, le 
Département participerait à hauteur de 22 368 € en plus de la mise à disposition des brigades vertes. Le syndicat 
participerait à hauteur de 10 816 €. 
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Les actions soutenues en fonctionnement par la Communauté urbaine portent sur : 

- l’éducation et la sensibilisation à l'environnement et au monde agricole, 
- l’opération de sauvegarde des amphibiens, 
- l’entretien des équipements du vallon de Chantemerle, 

pour un coût total estimé à 26 500 €. Le plan de financement de ces actions comprend une participation du 
Département de 10 600 € au taux de 40 % et la participation de la Communauté urbaine à hauteur de 15 900 € 
au taux de 60 %. 

Le projet-nature des vallons du Nord-Ouest lyonnais 

Ce projet a la double particularité d’associer le syndicat intercommunal des vallons de Serres et des 
Planches, les communes qui les composent, les communes de La Tour de Salvagny et de Marcy l’Etoile ainsi que 
les communes de Lentilly et de Dommartin de même que la Communauté de communes du pays de l’Arbresle 
(CCPA) dont ces deux communes sont membres. 

Une étude de définition d’un plan de gestion et de mise en valeur a été lancée en 2003 sous maîtrise 
d’ouvrage de la Communauté urbaine avec le soutien du département du Rhône et a permis, en 2007, de mettre 
en place le premier comité de pilotage, regroupant des représentants des sept communes, du Département, de la 
Communauté urbaine et de la CCPA, pour définir les premières actions de gestion de ce territoire. Ainsi ont été 
retenues : 

- une étude-suivi des oiseaux remarquables dans le cadre du partenariat Communauté urbaine-centre 
ornithologique Rhône-Alpes (Cora), 
- une étude des chauves-souris dans le cadre d’un partenariat département du Rhône-Fédération Rhône-Alpes 
pour la protection de la nature (Frapna), 
- des actions de communication dans les différents journaux municipaux, 
- une étude sur les corridors biologiques du territoire. 

La Communauté urbaine participera financièrement à cette dernière action dont le coût est estimé à 
16 722 € HT, sous maîtrise d’ouvrage du syndicat intercommunal des vallons de Serres et des Planches qui 
prend en charge la TVA d’un montant de 3 278 €. Le financement de cette étude comportera une aide du 
département du Rhône d’un montant de 6 689 € correspondant à 40 % du montant hors taxes et par la 
Communauté urbaine pour un montant de 10 033 € au taux de 60 % du montant hors taxes. 

Le projet-nature du vallon de l’Yzeron 

Initié en 1994, ce projet concerne les communes de Craponne et de Francheville. Il est géré par 
délégation de maîtrise d’ouvrage de la commune de Craponne à la commune de Francheville pour une période 
de trois années. Ses objectifs sont l’entretien et l’ouverture au public du vallon de l’Yzeron mais également la 
gestion des landes de Sorderattes et de la prairie de Pont Chabrol (zone humide) ainsi que l’ensemble des 
espaces naturels des deux communes. 

Pour 2008, il est prévu d’entretenir les sites et la platte, de mener des actions d’animation pédagogique 
et leur mise en valeur, des actions de communication, l’actualisation du plan de gestion ainsi que la conception 
d’équipements d’interprétation. Le coût total est estimé à 68 739 €, le Département participerait à hauteur de 
24 250 € en plus de la mise à disposition des brigades vertes. Les Communes participeraient à hauteur de 
7 480 € chacune. 

Les actions soutenues en fonctionnement par la Communauté urbaine portent sur les actions 
d’éducation et de sensibilisation à l'environnement pour un coût total estimé à 31 000 €. Le plan de financement 
de ces actions comprend une participation du Département de 12 400 € au taux de 40 % et la participation de la 
Communauté urbaine à hauteur de 18 600 € au taux de 60 %. 

Le projet-nature du plateau des Hautes Barolles 

Initié en 1998, ce projet porte sur les espaces agricoles et naturels du plateau des Hautes Barolles de 
la commune de Saint Genis Laval. Ce plateau n'est inscrit à l’inventaire départemental des ENS que sur une 
petite portion au nord qui, à ce jour, n’est pas mise en valeur. De ce fait, le Département n’intervient pas dans la 
mise en œuvre et le financement du projet. 
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Pour 2008, il est prévu de réaliser l’entretien du plateau et des sentiers, de mettre en œuvre la 
première tranche des travaux d’identification et de valorisation des portes d’entrée du plateau, les premiers 
travaux d’aménagement du sentier nord, la réalisation d’actions d’animation et de sensibilisation au milieu naturel 
et à l’agriculture ainsi que l’assistance à maîtrise d’ouvrage. Le coût total est estimé à 96 017 €. La Commune 
participerait à hauteur de 31 703 € en fonctionnement. 

Les actions en fonctionnement soutenues par la Communauté urbaine portent sur les actions 
d’animation et de sensibilisation au milieu naturel et à l’agriculture pour un coût total estimé à 20 000 €, pris en 
charge en totalité par la Communauté urbaine. 

Le projet-nature des vallons du Ribes et de ses affluents 

Initié en 1997, ce projet porte sur les espaces naturels et agricoles de la commune de Saint Genis les 
Ollières, inscrits à l’inventaire des ENS du département du Rhône. 

Pour 2008, il est prévu d’entretenir le site, de conforter et d’entretenir les linéaires verts, d’établir un 
plan de gestion sur un ensemble de parcelles acquises par la Commune, de gérer les zones humides 
répertoriées sur la Commune, de conforter le schéma de circulation, de mener des actions d’éducation et de 
sensibilisation à l’environnement. Le coût total est estimé à 27 500 €. Le Département participerait à hauteur de 
10 212 € en plus de la mise à disposition des brigades vertes, la Commune participerait à hauteur de 7 667 €. 

Les actions soutenues en fonctionnement par la Communauté urbaine portent sur les actions 
d’éducation et la sensibilisation à l'environnement pour un coût total estimé à 6 000 €. Le plan de financement de 
ces actions comprend une participation du Département de 2 400 € au taux de 40 % et la participation de la 
Communauté urbaine à hauteur de 3 600 € au taux de 60 %. 

Le projet-nature de la branche nord du V vert-opération 10 000 enfants pour une forêt 

Ce projet concerne l’espace naturel et agricole situé entre les communes de Chassieu et de 
Décines Charpieu. En 2007, un diagnostic écologique de ce site a montré la présence d’espèces intéressantes et 
la définition d’un plan de gestion est en cours pour entretenir les espaces naturels de cet espace agricole, en 
cohérence avec les différents projets urbains existant à proximité. En parallèle, depuis plusieurs années, plus 
spécifiquement la commune de Décines Charpieu met en œuvre une action intitulée 10 000 enfants pour une 
forêt. Cette action a un double objectif : l'éducation à l’environnement pour les enfants de cycle 3 par la plantation 
d’arbres et la création d’une forêt sur le site réhabilité d’une ancienne décharge le long de la rocade. La 
participation forfaitaire de la Communauté urbaine est de 4 000 € versés à la commune de Décines Charpieu. 

L’ensemble de ces projets-nature représente une dépense totale de 141 235 € en crédits de 
fonctionnement ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission proximité et environnement ; 

DELIBERE 

1° - Approuve, dans le cadre des projets-nature, l’attribution de subventions pour la réalisation des programmes 
d’actions 2008 pour un montant total de141 235 € de crédits de fonctionnement répartis de la façon suivante : 

a) - 63 765 € au syndicat intercommunal du plateau des Grandes Terres pour la mise en œuvre du 
projet-nature des Grandes Terres, au taux de 100 %, 

b) - 5 337 € au syndicat intercommunal du vallon du ruisseau des Echets pour la mise en œuvre du 
projet-nature des Echets, au taux de 60 %, 

c) - 15 900 € au syndicat intercommunal des vallons de Serres et des Planches pour la mise en œuvre 
du projet-nature des Serres et des Planches, au taux de 60 %, 

d) - 10 033 € au syndicat intercommunal des vallons de Serres et des Planches pour la mise en œuvre 
du projet-nature des vallons du Nord-Ouest lyonnais, au taux de 60 %, 
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e) - 18 600 € à la commune de Francheville pour la mise en œuvre du projet-nature du vallon de 
l’Yzeron, au taux de 60 %, 

f) - 20 000 € à la commune de Saint Genis Laval pour la mise en œuvre du projet-nature du plateau 
des Hautes Barolles, au taux de 100 %, 

g) - 3 600 € à la commune de Saint Genis les Ollières pour la mise en œuvre du projet-nature des 
vallons du Ribes et de ses affluents, au taux de 60 %, 

h) - 4 000 € à la commune de Décines Charpieu pour la réalisation de la tranche 2008 de 
l’opération 10 000 enfants pour une forêt, en subvention forfaitaire. 

2° - Autorise monsieur le président à signer tous les actes liés, notamment les conventions d’attribution des 
subventions. 

3° - Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits au budget principal de la 
Communauté urbaine - exercice 2008 - comptes 657 340 et 657 350 - fonction 830 - opération 0102. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 29 septembre 2008. 


